
PROCEDURE  D’INSCRIPTION DES VARIETES DE POMME DE TERRE 

AU CATALOGUE OFFICIEL 
 

 

La procédure d’inscription des variétés de pomme de terre au catalogue officiel se 

présente comme suit : 

1. L' obtenteur doit déléguer un représentant en Algérie qui engage sa responsabilité vis à 

vis des autorités algériennes et du C.N.C.C  pour la prise en charge des obligations 

inhérentes aux variétés proposées à l'inscription (dossier, dédouanement, frais, etc.). 

2. Les demandes doivent parvenir au plus tard au 31 Août (avant le début de chaque 

campagne). 

3. La variété doit porter une dénomination qui ne peut être confondue avec celle des 

variétés déjà inscrites; 

4. Les échantillons doivent répondre au normes de la classe SE et présenter une pureté 

variétale minimale de 9999/10000; 

5. La quantité minimale à fournir est de 350 Kg;  

6. Les échantillons doivent être adressés au C.N.C.C siège au plus tard le 15 Décembre 

à l'adresse suivante: Centre National de Contrôle et de Certification des semences et 

plants, 6 bis rue des frères Ouadek Hassan badi, 16200 El harrach Alger Algérie. 

7. Le représentant est tenu d'accomplir toutes les formalités administratives et douanières 

de ses échantillons; 

8. Le demandeur doit fournir avec les échantillons un dossier comportant : 

 Le certificat d’obtention végétal (COV), 

 Une autorisation d’utilisation de la variété (pour les variétés n’appartenant pas 

au demandeur de l’inscription), 

 La description complète de la variété (selon UPOV), préciser son pedigree 

ainsi que les variétés les plus proches. 

 Une fiche agronomique de la variété 

Tout échantillon ne répondant pas à ces conditions ne sera pas pris en considération. 

9. Les frais d'inscription appliqués aux variétés de pomme de terre sont les suivants: 

 Droits administratifs       : 5 000 DA, 

 Frais d'expérimentation relatifs à l'épreuve DHS  : 23 000 DA, 

 Frais d'expérimentation relatifs à l'épreuve VAT  : 62 000 DA 

Les droits administratifs sont payés une seule fois pour chaque variété. Les frais des deux 

épreuves DHS et VAT sont payés chaque année pendant les trois années d'expérimentation.  

Le paiement de ces frais se fait par virement au compte postal courant N° 3541.56 CLE 50  

Adressé au nom de l'agent comptable de Centre National de Contrôle et de Certification des semences 

et plants sis BP 119 Hassan Badi, 16200 Alger. 


